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(54)  Lève-conteneurs  et  bennes  à  ordures  équipées  de  tels  léve-conteneurs 

(57)  L'invention  concerne  un  lève-conteneurs  (1) 
comportant  une  poutre  (3)  déplaçable  en  translation  en- 
tre  une  position  inférieure  d'accrochage  des  conteneurs 
et  une  position  supérieure  dans  laquelle  cette  poutre  (3) 
présente  un  premier  mouvement  de  rotation  pour  le  bas- 
culement  et  le  vidage  des  conteneurs  et  un  second  mou- 
vement  de  rotation  en  sens  inverse  ainsi  qu'une  benne 
équipée  d'un  tel  lève-conteneurs.  L'invention  se  carac- 
térise  en  ce  qu'un  premier  secteur  (14)  solidaire  de  la 
poutre  (3)  coiffe  un  galet  fixe  (27)  durant  les  premier  et 
second  mouvements  de  rotation.  L'invention  s'applique, 
en  particulier,  au  domaine  de  la  collecte  de  déchets. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  lève-conteneurs. 
D'une  manière  générale,  les  lève  -conteneurs  rem- 

plissent  les  fonctions  qui  assurent,  dans  un  premier  s 
temps,  l'accrochage  des  conteneurs  ou  bacs  sur  une 
poutre,  la  montée  en  translation  de  l'ensemble  poutre/ 
conteneurs  et  le  basculement  desdits  conteneurs 
autour  d'un  axe  de  ladite  poutre  pour  les  vider  dans  une 
trémie  d'un  véhicule  de  collecte  de  déchets  ainsi  que,  10 
dans  un  second  temps,  les  mouvements  inverses  qui 
ramènent  les  conteneurs  vidés  au  sol. 

Habituellement,  les  mouvements  de  translation 
sont  obtenus  par  deux  premiers  vérins  tandis  que  les 
mouvements  de  rotation  sont  obtenus  par  deux  autres  15 
vérins.  Toutefois,  deux  uniques  vérins  de  course  plus 
longue  peuvent  être  à  l'origine  de  l'ensemble  de  ces 
mouvements.  Dans  ce  cas,  ces  deux  uniques  vérins 
sont  associés  à  différents  mécanismes  du  type  pignon- 
crémaillère  ou  du  type  articulation  à  frottement  de  glis-  20 
sèment. 

Ces  mécanismes  ont  des  dimensions  importantes 
de  manière  à  résister  aux  forces  considérables  aux- 
quels  ils  sont  nécessairement  soumis  durant  leur  fonc- 
tionnement  et  à  l'usure  produite  en  exploitation.  De  plus,  25 
ces  mécanismes  présentent  une  moins  bonne  retenue 
lors  du  mouvement  de  rotation  inverse  de  la  poutre  et 
au  début  de  la  phase  de  descente,  en  particulier,  dans 
le  cas  où  les  petits  bacs  vidés  n'exercent  plus  un  couple 
moteur  suffisant  pour  aider  le  mouvement  de  rotation  30 
inverse. 

Considérant  ce  qui  précède,  un  problème  que  se 
propose  de  résoudre  l'invention  est  de  réaliser  un  lève- 
conteneurs  dans  lequel  les  mouvements  de  rotation  et 
de  rotation  inverse  de  la  poutre  soient  clairement  assu-  35 
rés  par  des  moyens  de  retenue  de  ladite  poutre. 

Selon  l'invention,  une  solution  à  ce  problème  a  pour 
objet  un  lève-conteneurs  comportant  une  poutre  dépla- 
çable  en  translation  entre  une  position  inférieure  d'ac- 
crochage  des  conteneurs  et  une  position  supérieure  40 
dans  laquelle  cette  poutre  présente  un  premier  mouve- 
ment  de  rotation  pour  le  basculement  et  le  vidage  des 
conteneurs  et  un  second  mouvement  de  rotation  en 
sens  inverse,  caractérisé  en  ce  qu'un  secteur  solidaire 
de  la  poutre  coiffe  un  galet  fixe  durant  les  premier  et  45 
second  mouvements  de  rotation,  ainsi  qu'une  benne 
équipée  d'un  tel  lève-conteneurs. 

La  description  qui  va  suivre,  et  qui  ne  comporte 
aucun  caractère  limitatif,  permettra  de  mieux  compren- 
dre  la  manière  dont  l'invention  peut  être  mise  en  prati-  so 
que.  Elle  doit  être  lue  au  regard  des  dessins  annexés, 
dans  lesquels  : 

vue  de  face  et  en  vue  de  côté,  un  lève-conteneurs 
selon  l'invention  dans  lequel  la  poutre  est  présentée 
dans  sa  position  supérieure  de  basculement  et  de 
vidage  des  conteneurs  ;  et 
la  figure  3  montre,  en  vue  de  côté,  un  lève-conte- 
neurs  selon  l'invention  dans  lequel  la  poutre  est  pré- 
sentée  dans  sa  position  supérieure  basculée  de  vi- 
dage  des  déchets. 

Les  lève  -conteneurs  1  sont  le  plus  souvent  placés 
à  l'arrière  d'une  benne  d'un  véhicule  de  transport  de  dé- 
chets,  immédiatement  en  deçà  d'une  ouverture  de  ladite 
benne  débouchante  dans  une  trémie  de  chargement 
des  déchets.  I  Is  sont  destinés  à  remplir  les  fonctions  sui- 
vantes  de  préhension  et  de  vidage  des  conteneurs  dans 
cette  trémie  dont  le  rebord  est  référencé  2  sur  l'ensem- 
ble  des  figures. 

Un  lève-conteneurs  1  conforme  à  l'objet  de  l'inven- 
tion  se  compose  essentiellement  d'une  poutre  3  trans- 
versale  et  de  moyens  moteurs  de  ladite  poutre  3. 

La  poutre  3  est  mobile  en  translation  le  long  de  rails 
5  verticaux  fixés  sur  les  côtés  latéraux  d'un  cadre  6  dé- 
limitant  l'ouverture  de  la  benne.  Chaque  rail  5  est  formé 
de  deux  parois  7,  8  latérales  parallèles  reliées,  en  leur 
partie  haute,  par  exemple  selon  un  arc  de  cercle  9.  L'une 
8  des  parois  7,  8  latérales  présente,  sur  sa  face  interne, 
sensiblement  à  mi-hauteur,  un  talon  10  tandis  que 
l'autre  paroi  7  présente,  sensiblement  en  regard  dudit 
talon  10,  une  ouverture  11. 

La  partie  supérieure  de  la  poutre  3  se  présente  sen- 
siblement  sous  la  forme  d'un  tube  1  2  dont  chacune  des 
deux  extrémités  est  munie,  d'une  part,  d'un  galet  ou  un 
patin  dit  galet  principal  13  et,  d'autre  part,  d'un  premier 
14  et  d'un  second  15  secteurs  solidaires  de  la  poutre. 

Le  galet  principal  13  est  retenu  entre  les  parois  7, 
8  d'un  rail  5.  Les  premier  14  et  second  15  secteurs  ne 
sont  par  contre  pas  retenus  entre  ces  parois  7,  8.  Ces 
secteurs  14,  15  sont  formés  d'une  paroi  courbe  définis- 
sant  un  espace  angulaire  autour  du  tube  1  2,  ledit  espa- 
ce  angulaire  étant  limité,  vers  l'intérieur,  par  ledit  tube 
12  et,  vers  l'extérieur,  par  ladite  paroi  courbe. 

La  poutre  3  comprend  un  caisson  1  8  fixé  mobile  en 
rotation  selon  l'axe  longitudinal  17  du  tube  12.  Ce  cais- 
son  18  comporte,  en  sa  partie  supérieure,  un  peigne 
muni  de  dents  19  et,  en  sa  partie  inférieure,  un  butoir 
21.11  comporte  également  un  galet  20  appelé  galet  sui- 
veur  retenu  entre  les  parois  7,  8  des  rails  5  lorsque  ledit 
caisson  18  est  vertical. 

Pour  la  retenue  des  bacs  pendant  les  mouvements 
de  rotation  contre  les  dents  1  9,  une  plaque  1  6,  pliée  pra- 
tiquement  en  angle  droit,  est  fixée  au  tube  1  2  par  l'inter- 
médiaire  de  deux  paliers  4  formant  ainsi  un  dispositif  de 
pincement  mis  en  mouvement  par  un  vérin  indépendant 
24. 

Les  moyens  moteurs  de  la  poutre  3  sont  constitués 
par  deux  uniques  vérins  23dont  la  tête  est  fixée  surcha- 
cun  des  côtés  latéraux  du  caisson  18,  sensiblement  au 
point  référencé  22  sur  l'ensemble  des  figures,  et  dont  le 

la  figure  1  montre,  en  vue  de  cote,  un  leve-conte- 
neurs  selon  l'invention  dans  lequel  la  poutre  est  pré-  55 
sentée  dans  sa  position  inférieure  d'accrochage 
des  conteneurs  ; 
les  figures  2A  et  2B  montrent,  réciproquement  en 
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corps  et  la  tige  sont  représentés  par  une  ligne  fléchée. 
Ces  moyens  moteurs  sont  destinés  à  déplacer  la 

poutre  3  en  translation  verticale  entre  une  position  infé- 
rieure  dite  d'accrochage  des  bacs  ou  conteneurs  et  une 
position  supérieure  dans  laquelle  ladite  poutre  3  présen- 
te  un  premier  mouvement  de  rotation  pour  le  bascule- 
ment  et  le  vidage  des  conteneurs  et  un  second  mouve- 
ment  de  rotation  en  sens  inverse  autour  de  l'axe  longi- 
tudinal  17  effectués  par  lesdits  moyens  moteurs. 

Dans  la  position  inférieure  d'accrochage  des  con- 
teneurs  (figure  1),  les  galets  principal  13  et  suiveur  20 
sont  maintenus  dans  les  rails  5.  Le  caisson  18  est  sen- 
siblement  vertical  et  il  est  possible  d'accrocher  le  bord 
supérieur  des  conteneurs  sur  les  dents  1  9  du  peigne,  la 
partie  basse  desdits  conteneurs  venant  alors  en  butée 
sur  le  butoir  21  . 

En  vue  du  vidage  des  conteneurs,  la  poutre  3  est 
amenée  en  translation  verticale  de  sa  position  inférieure 
à  sa  position  supérieure  plus  particulièrement  représen- 
tée  aux  figures  2A  et  2B. 

En  début  de  rotation  de  la  poutre  3,  le  petit  vérin  24, 
solidaire  de  la  plaque  1  6,  est  actionné  de  manière  à  dé- 
placer  ladite  plaque  16  du  dispositif  de  pincement  vers 
les  dents  19  et  à  bloquer  les  conteneurs  en  position. 

Au  moment  où  la  poutre  3  approche  sa  position  su- 
périeure,  c'est-à-dire  avant  l'arrivée  du  galet  principal 
13  à  l'extrémité  supérieure  en  arc  de  cercle  9  des  rails 
5,  le  galet  suiveur  20  monte  sur  le  plan  incliné  du  talon 
1  0,  ce  qui  donne  une  impulsion  à  la  rotation  de  la  poutre 
3  et  provoque  la  sortie  dudit  galet  suiveur  20  hors  des 
rails  5,  par  l'ouverture  1  1  ,  selon  un  premier  mouvement 
de  rotation  centré  sur  l'axe  17  et  schématisé,  à  la  figure 
2A,  par  une  flèche  25.  De  ce  fait,  contrairement  aux  mé- 
canismes  proposés  dans  l'art  antérieur,  l'enchaînement 
des  mouvements  de  fin  de  translation-début  de  rotation 
ne  se  fait  pas  avec  brutalité  due,  dans  le  cas  de  lève 
-conteneurs  à  deux  uniques  vérins,  à  une  décélération 
sur  la  verticale  couplée  à  une  accélération  selon  une 
direction  pratiquement  horizontale. 

Le  premier  mouvement  de  rotation  se  poursuit  sur 
un  angle  de  pratiquement  140°  grâce  à  l'action  des  vé- 
rins  principaux.  Les  conteneurs,  tenus  par  le  système 
de  préhension,  basculent  donc  selon  un  mouvement  cir- 
culaire  et  se  vident  de  leurs  déchets  dans  la  trémie. 

Selon  l'invention,  pendant  le  premier  mouvement 
de  rotation,  le  premier  secteur  1  4,  solidaire  de  la  poutre 
3,  coiffe  un  galet  fixe  27  de  la  partie  en  arc  de  cercle  9 
située  à  l'extrémité  supérieure  de  chaque  rail  5.  La  pou- 
tre  3  est  ainsi  retenue  et  guidée  en  rotation,  tout  au  long 
de  son  mouvement,  jusqu'à  ce  que  l'angle  d'environ 
1  40°  par  rapport  à  la  verticale  soit  atteint  (figure  3).  Puis, 
un  second  mouvement  de  rotation  en  sens  inverse  est 
engagé,  toujours  sous  l'action  des  vérins  23  alimentés 
côté  piston.  Dans  ce  second  mouvement  de  rotation  in- 
verse,  comme  dans  le  premier  mouvement,  le  premier 
secteur  1  4  coiffe  le  galet  fixe  27  et  la  poutre  3,  ainsi  re- 
tenue,  pivote  nécessairement,  quel  que  soit  le  poids  des 
bacs  ou  conteneurs  vidés. 

A  l'issue  de  ce  second  mouvement  de  rotation  in- 
verse,  le  galet  suiveur  20  reprend  sa  place  entre  les  pa- 
rois  7,  8  des  rails  5  et  un  mouvement  de  descente  ver- 
ticale  conduit  les  conteneurs  vidés  au  sol. 

s  Les  bennes  de  véhicules  de  collecte  de  déchets 
équipés  de  lève  -conteneurs  selon  l'invention,  en  parti- 
culier  les  bennes  destinées  aux  collectes  mixtes  conte- 
neurs  et  vrac  (sacs,  etc.),  sont  avantageusement  mu- 
nies  d'une  rehausse  25  de  trémie.  Cette  rehausse  25 

10  est  articulée  sur  le  rebord  2  de  la  trémie  ou  sur  le  cadre 
du  lève-conteneurs.  Selon  sa  position  rabattue  ou  non, 
elle  cloisonne  partiellement  l'ouverture  ou  non. 

Dans  l'art  antérieur,  la  mise  en  place  de  la  rehausse 
est  bien  souvent  effectuée  manuellement,  postérieure- 

15  ment  au  chargement  des  sacs  et  préalablement  au 
chargement  dit  mécanisé  effectué  à  l'aide  du  lève-con- 
teneurs.  Cette  mise  en  place  se  complète  d'ailleurs  gé- 
néralement  par  un  système  de  verrouillage  manuel  à 
droite  et  à  gauche  de  la  rehausse.  Ces  manoeuvres  sont 

20  parfois  la  cause  d'incidents,  par  exemple,  de  blessures 
corporelles,  et  constituent  une  perte  de  temps  dans  la 
collecte.  En  outre,  lors  d'un  chargement  mécanisé,  une 
rehausse  de  trémie  bloquée  en  place  est  susceptible  de 
rester  dans  cette  position,  même  dans  le  cas  où  une 

25  forte  poussée  s'exerce  de  l'intérieur  de  la  trémie  sur  la- 
dite  rehausse,  par  exemple,  lors  de  l'accostage  de  dé- 
chets  situés  à  proximité  du  rebord  de  la  trémie.  Dans  un 
tel  cas,  la  rehausse  de  trémie  et  le  système  de  ver- 
rouillage  rigide  peuvent  subir  des  déformations  qui 

30  pourraient  ensuite  les  empêcher  de  fonctionner. 
Par  contre,  selon  un  mode  de  réalisation  particuliè- 

rement  avantageux  de  l'invention,  la  mise  en  place  de 
la  rehausse  25  est  assurée  par  le  second  secteur  15, 
sans  aucune  intervention  manuelle.  En  effet,  durant  la 

35  phase  de  translation  verticale  ascendante  de  la  poutre 
3,  la  rehausse  25  rabattue  vers  l'extérieur  de  la  benne 
est  tout  d'abord  repoussée  par  l'extrémité  supérieure  du 
dispositif  de  pincement  puis  par  le  second  secteur  15. 
L'extrémité  libre  de  la  rehausse  25  glisse  alors  le  long 

40  de  la  surface  extérieure  du  second  secteur  15  qui  con- 
duit  ladite  rehausse  25  jusqu'à  son  pincement  dans  les 
crochets  26  souples  par  exemple.  La  rehausse  25  reste 
normalement  dans  cette  position  pendant  la  collecte 
successive  de  plusieurs  bacs  mais  peut  être  ouverte  à 

45  tout  moment  manuellement  notamment  pour  le  vidage 
de  poubelles  et  le  chargement  de  sacs  ou  pour  le  char- 
gement  d'encombrants  ménagers.  A  cet  effet,  il  suffit, 
de  tirer  d'un  simple  geste  d'une  main  en  haut  et  sensi- 
blement  au  milieu  de  la  largeur  de  la  rehausse  25  sans 

50  risque  de  coincement  des  doigts,  cette  zone  étant  com- 
plètement  et  librement  accessible. 

On  notera  par  ailleurs  que,  dans  le  cas  d'une  forte 
poussée  exercée  sur  la  réhausse  25,  celle-ci  peut 
s'ouvrir  légèrement  jusqu'au  contact  avec  le  secteur  1  5 

55  qui  assure  également  la  retenue  de  la  réhausse  25  dans 
cette  position  pendant  les  mouvements  de  rotation/ro- 
tation  inverse  de  la  poutre  3,  sans  risque  que  la  réhaus- 
se  25  soit  repoussée  en  dessous  de  la  poutre  3  dans  sa 
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position  de  fin  de  rotation.  Le  second  secteur  15  assure 
donc  la  retenue  de  la  réhausse  25  dans  sa  zone  de  mise 
en  place,  même  en  cas  d'ouverture  accidentelle,  pen- 
dant  les  mouvements  de  rotation/rotation  inverse  de  la 
poutre  3. 

Revendications 

1  .  Lève-conteneurs  (1  )  comportant  une  poutre  (3)  dé- 
plaçable  en  translation  entre  une  position  inférieure 
(figure  1)  d'accrochage  des  conteneurs  et  une  po- 
sition  supérieure  (figures  2A,  2B  et  3)  dans  laquelle 
cette  poutre  (3)  présente  un  premier  mouvement  de 
rotation  pour  le  basculement  et  le  vidage  des  con- 
teneurs  et  un  second  mouvement  de  rotation  en 
sens  inverse,  caractérisé  en  ce  qu'un  premier  sec- 
teur  (1  4)  solidaire  de  la  poutre  (3)  coiffe  un  galet  fixe 
(27)  durant  les  premier  et  second  mouvements  de 
rotation. 

2.  Lève-conteneurs  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  des  moyens  moteurs  de  la  poutre  (3) 
sont  constitués  par  deux  uniques  vérins  (23)  desti- 
nés  à  déplacer  ladite  poutre  (3)  en  translation  ver- 
ticale  entre  sa  position  inférieure  et  sa  position  su- 
périeure  et  à  effectuer  les  premier  et  second  mou- 
vements  de  rotation. 

3.  Lève-conteneurs  selon  l'une  des  revendications  1 
ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  poutre  (3)  comporte 
un  galet  suiveur  (20)  retenu  entre  les  parois  (7,8) 
des  rails  (5)  lorsqu'un  caisson  (18)  de  la  poutre  (3) 
est  vertical  et  en  ce  que  ledit  galet  suiveur  (20)  mon- 
te  sur  un  talon  (10)  au  cours  de  la  translation  verti- 
cale  de  ladite  poutre  (3)  ce  qui  donne  une  impulsion 
à  la  rotation  de  la  poutre  (3)  et  à  la  sortie  du  galet 
(20)  hors  des  rails  (5). 

4.  Lève-conteneurs  selon  l'une  des  revendications  1, 
2  ou  3,  caractérisé  en  ce  qu'un  second  secteur  (15) 
assure  la  mise  en  place  d'une  réhausse  (25)  de  tré- 
mie  au  cours  de  la  translation  ascendante  de  la  pou- 
tre  (3),  et  assure  la  retenue  de  ladite  réhausse  (25). 

5.  Benne  équipée  d'un  lève-conteneurs  selon  l'une 
des  revendications  précédentes. 
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